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ARTICLE 5 SEXIES

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à supprimer l’article 5 sexies,  qui interdit 
l’irrigation des cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE) dans les zones de répartition 
des eaux et certains périmètres sensibles.

 


